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2. Zwite tous les Etats qui ne l’ont pas encore 
fait & adhérer au Protocole de Genève ou à le ratxer; 

3. Prend note des documents suivants : 
a) Projet de convention révisé sur l’interdiction 

des moyens de guerre biologiques12 présenté le 18 aoQ 
1970 i la Conf$rence du ComitB du désaryement par 
Nogyaume-Um de Grande-Bretagne et d Irlande du 

b) ’ Projet de convention révisé sur l’interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage 
des armes chimiques et bactériologiques (biologiques) 
et sur leur destructio@ présenté le 23 octobre 1970 
g l’Assemblée générale par la Bulgarie, la Hongrie, 
la Mongolie, la Pologne, la REpublique socialiste sovié- 
tique de Biélorussie, la République socialiste soviéti- 
que d’Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques; 

c) Documents de travail, opinions d’experts et 
suggestions présent& $ la Confërence du Comité du 
désarmement et à la Première Commission; 

4. Prend note &alemeEtl du mémorandum commun 
sur la question des moyens de guerre chimiques et bac- 
tériologiques (biologiques)14 présenté le 25 aofit 1970 
à la Conf6rence du Comité du désarmement par 
l’Argentine, la Birmanie, le Brésil, l’Ethiopie, l’Inde, 
le Maroc, le Mexique, le Nigéria, le Pakistay, la Répu- 
blique arabe unie, la Suède et la Yougoslavie; 

5. Se fëlicite de la conception générale dont s’ins- 
pire ledit mémorandum commun sur la manière de 
rechercher une solution efficace au problème des 
moyens de guerre chimiques et bactériologiques (biolo- 
giques} et selon laquelle : 

a) Il est important et urgent d’aboutir & une entente 
au sujet du problème des moyens de guerre chimiques 
et bact&iologiques (biologiques) ; 

b) Il convient de continuer $ s’occuper en même 
temps aussi bien des armes chimiques que des armes 
bactériologiques (biologiques) en adoptant des mesu- 
res visant g interdire leur mise au point, leur fabrica- 
tion et leur stockage et à assurer leur élimination effec- 
tive des arsenaux de tous les Etats; 

c) La question de la vérification revêt de l’impor- 
tance dans le domaine des armes chimiques et bacté- 
riologiques (biologiques) et la vérification devrait être 
fond6e sur une combinaison de mesures adéquates, de 
caractère national et international, propres à se com- 
pléter mutuellement et a créer ainsi un système accep- 
table qui assurerait l’observation effective de l’interdic- 
tion; 

6, Prie la Conf%rence du ComitB du dbsarmement 
de poursuivre son examen du problbme des moyens de 
guerre chimiques et bactériologiques (biologiques) en 
vue d’interdire d’urgence la mise au point, la fabrica- 
tion et le stockage de ces armes et de les éliminer des 
arsenaux de tous les Etats; 

7. Prie la Conférence du Comité du désarmement 
de présenter à l’Assemblée générale, lors de sa vingt- 
sixiéme session, un rapport sur les résultats obtenus; 

8. Prie le Secrétaire général de communiquer a la 
Conférence du Comité du désarmement tous les docu- 

l2 Docutnet~ts ofici& de In Commissior~ du dbarmemen f, 
Slrppkhaent de 1970, document DCY233, annexe C, document 
CCD/255/Rev.2. 

13 Documw~s oficials de PAssemb& gb&ale, vingf-cin- 
wi&ne session, AtmexeS, points 27, 28, 
de l’ordre du jour, document A/8136 

29, 30, 31, 93 et 94 

14 Documents o@ciels de la Cotnmissiott du dksarmcment, 
Supplbment & 1970, document DC/233, annexe C, document 
CCD/310. 

ments et comptes rendus de la Première Commission 
relatifs aux questions liées au problème des moyens 
de guerre chimiques et bactériologiques (biologiques). 

19196 s&ance pléni2re, 
7 décembre 1970. 

2663 (XXV). N écessité de suspendre d’urgence 
lee essais nuclhaires et thermouucléai~eB 

A 

L’Assemblée gthéraie, 
Reconnaissant la ntcessité de cesser d’urgence les 

essais nucléaires et thermonucléaires, y compris les 
essais souterrains, 

Tenant compte de la détermination des parties, ex- 
primée dans le préambule du Traité interdisant les 
essais d’armes nucléaires dans l’atmosphère, dans I’es- 
pace extra-atmosphérique et sous l’eau, signé à 
Moscou le 5 août 19631e, de poursuivre les negocia- 
tions en vue de mettre fin pour toujours à tous les 
essais d’armes nucléaires, 

Tenant compte nussi de l’engagement pris par les 
parties, à l’article VI du Traité sur la non-proliféra- 
tion des armes nucléaires, de poursuivre de bonne foi 
des négociations sur des mesures efficaces relatives a 
la cessation de la course aux armements nucléaires & 
une date rapprochée et au désarmement nucléaire, et 
sur un traité de désarmement général et complet SOUS 
un contrôle international strict et e%cace, 

Rappelant ses résolutions 2163 (XXI) du 5 décem- 
bre 1966, 2343 (XXII) du 19 décembre 1967, 2455 
(XXIII) du 20 décembre 1968 et 2604 (XXIV} du 
16 décembre 1969, 

Rappelant aussi que, dans les résolutions ci-dessus, 
l’Assemblée générale a exprimé l’espoir que les Etats 
contribueraient ii un échange international effectif de 
donn&s séismiques, 

Prenant note des réponses reçues jusqu’ici à la de- 
mande de renseignements adress6e par le Sec&taire 
g&&ral conformément à la résolution 2604 (XXIV)lO, 

Ayant étudié le rapport de la Conférence du Co- 
mité du désarmement17, en date du 11 septembre 
1970, et en particuIier les annexes qui traitent des 
moyens de faciliter la réalisation d’une interdiction 
complète des essais nucléaires grbce à un échange 
international de données séismiques, 

1. Exprime ses remerciements pour les renseigne- 
ments reçus jusqu’ici en réponse à la demande adressée 
par le Secrétaire général conformément à la résolution 
2604 (XXIV) de l’Assemblée générale; 

2. Prie les gouvernements d’envisa er et, si possi- 
ble, d’appliquer des méthodes visant fi accroître leur 
capacité de fournir des données S&ismiques de haute 
qualité sur une base de mise à disposition internatio- 
nale garantie, compte tenu des suggestions que ren- 
ferment les documents annexés au rapport de la Con- 
férence du Comité du désarmement, et invite les 
gouvernements qui sont en mesure de le faire à envisa- 
ger d’accorder leur aide en vue de l’amélioration des 
capacités mondiales en matière de séismologie de façon 
à faciliter la réalisation d’une interdiction complète 

15Nations Unies, Recueil des Tratiés, vol. 480, 1963, 
no 6964. 

%J A/7967/Rev.l, 
17 Documents oficicls de la Comtnission du désartnement, 

Supplément de 1970, document DCY233. 
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des essais nucléaires, grâce a une mise à disposition 
internationale garantie de donnkes séismiques; 

3. Invi& les membres de la Conférence du Comité 
du désarmement à collaborer à un examen plus poussé 
de cette question. 

19190 séance plénière, 
7 décembre 1970. 

B 

L’Assemblée générale, 
Ayant examiné la question de la nécessité de sus- 

pendre d’urgence les essais nucléaires et thermonu- 
cléaires et le rapport de la Conférence du Comité du 
désarmementIT, 

Rappelant ses résolutions 1762 (XVII) du 6 no- 
vembre 1962, 1910 (XVIII) du 27 novembre 1963, 
2032 (XX) du 3 décembre 1965, 2163 (XXI) du 
5 décembre 1966, 2343 (XXII) du 19 décembre 
1967, 2455 (XXIII) du 20 décembre 1968 et 2604 
B (XXIV) du 16 décembre 1969, 

Notant avec regret que tous les Etats n’ont pas 
encore adhéré au Traité interdisant les essais d’armes 
nucléaires dans l’atmosphère, dans l’espace extra- 
atmosphérique et sous l’eau, signé à Moscou le 5 août 
19631s, 

Notant avec une inquiétude croissante que les essais 
d’armes nucléaires dans l’atmosphère et sous terre con- 
tinuent d’avoir lieu, 

Tenant compte du fait que plusieurs suggestions 
concrètes ont été présentées B la Conférence du Comité 
du désarmement touchant d’éventuelles dispositions 
d’un traité interdisant les essais souterrains d’armes 
nucléaires, 

1. Invite instamment tous les Etats qui ne l’ont pas 
encore fait à adhérer sans plus tarder au Traité inter- 
disant les essais d’armes nucléaires dans l’atmosphère, 
dans l’espace extra-atmosphérique et sous l’eau; 

2. Demande à tous les Etats dotés d’armes nucléai- 
res de suspendre les essais de telles armes dans tons 
les milieux; 

3. Prie la Conférence du Comité du désarmement 
de ponrsuivre d’urgence ses délibérations sur un traité 
interdisant les essais souterrains d’armes nucléaires, en 
tenant compte des propositions déjà formulées à la 
Conférence ainsi que des vues exprimées au cours de 
la présente session de l’Assemblée générale, et de pré- 
senter à l’Assemblée, lors de sa vingt-sixième session, 
un rapport spécial sur les résultats de ses délibéra- 
tions. 

1 91ge séance plénière, 
7 décembre 1970. 

2664 (XXV). Mise en œuvre des résultats de la 
Conférence d’Etats non dotés d’armes 
nucléaires 

L’Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 

la mise en oeuvre des résultats de la Conférence d’Etats 
non dotés d’armes nwléairesl9, établi en application 
de la résolution 2605 A (XXIV) de l’Assemblée géné- 
rale, en date du 16 décembre 1969, 

laNations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, 1963, 
no 6964. 

‘19 A/8079. 

Ayant examiné en particulier le rapport détaillé qui 
y est annexé, relatif aux mesures prises par l’Agence 
internationale de l’énergie atomique en application des 
recommandations formulées par la Conférence d’Etats 
non dotés d’armes nucléaire$*, 

Reconnaissant qu’il importe d’accroître le nombre 
des grands projets nucléaires dans les pays en voie de 
développement, 

Notant avec satisfaction que l’Agence internationale 
de l’énergie atomique maintient un fonds de produits 
fissiles spéciaux et a l’intention de poursuivre ses 
efforts en vue d’assurer aux Etats membres de l’Agence 
la fourniture sur demande de ces produits, notamment 
des produits destinés aux réacteurs de puissance, 

Consciente de l’aide apportée par le Programme des 
Nations Unies pour le développement, par l’intermé- 
diaire de l’Agence internationale de l’énergie atomique, 
pour satisfaire les demandes croissantes des pays en 
voie de développement dans le domaine des utilisa- 
tions de l’énergie atomique à des fins pacifiques, 

Notant le lancement en 1970 du Service interna- 
tional de documentation nucléaire, destiné à faciliter la 
recherche et la diffusion de renseignements relatifs é 
la science nucléaire et à ses applications à des fins 
pacifiques, 

Notant les mesures que l’Agence internationale de 
l’énergie atomique a prises récemment afin de s’acquit- 
ter de ses responsabilités croissantes, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Secrétaire général et des rapports de l’Agence inter- 
nationale de l’énergie atomique qui y sont annexésal; 

2. Prend note de l’augmentation de l’objectif fixé 
pour les contributions volontaires au programme 
d’assistance technique de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique et attire l’attention des Etats metn- 
bres de l’Agence sur les appels faits en vue d’accroître 
les fonds dont dispose l’Agence pour l’assistance mul- 
tilatérale dans le domaine nucléaire; 

3. Recommande que les sources internationales de 
financement revoient constamment leurs politiques 
concernant le financement des projets nucléaires qui 
méritent d’être exécutés, en ayant présente à l’esprit 
la contribution tant à court terme qu’à long terme que 
ces projets peuvent apporter au développement éco- 
nomique et technique; 

4. Invite les institutions spécialisées, l’Agence inter- 
nationale de l’énergie atomique et les autres organis- 
mes à poursuivre comme il convient leur action en 
ce qui concerne les recommandations contenues dans 
les résolutions de la Conférence d’Etats non dotés 
d’armes nucléaires; 

5. Invite le Directeur général de l’Agence inter- 
nationale de l’énergie atomique, agissant en consulta- 
tion avec les institutions spécialisées et les autres 
organismes intéressés, à communiquer, dans son rap- 
port annuel à l’Assemblée générale, des renseignements 
sur les progrès accomplis en ce qui concerne la ques- 
tion de la mise en ouvre des résultats de la Conférence 
d’Etats non dotés d’armes nucléaires; 

6. Prie le Secrétaire général d’inscrire à l’ordre du 
jour provisoire de la vingt-sixième session de l’Assem- 
blée générale la question de la mise en œuvre des 
résultats de la Conférence d’Etats non dotés d’armes 
nucléaires. 

19196 skance plénière, 
7 décembre 1970. 

20 A/8079, annexe. 
alA/ et Add.1. 


